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 n° 270 794 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X/ V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. LENS loco Me C. DESENFANS, 

avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique wolof et de 

confession islamique. Vous êtes né le […] 1999 à Ndiayene poste Poste où vous vivez jusqu’à votre 

départ du pays en juin 2015. Vous allez à l’école primaire de jusqu’en 2012. Avant votre départ, vous 

travailliez dans les champs de votre père. Vous êtes célibataire et sans enfant. Vous n’êtes membre 

d’aucun parti ou association politique.  
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Fin 2013, votre père tombe malade et est hospitalisé pendant quelques mois. Ce dernier était un grand 

agriculteur et possédait des terrains sur lesquels il a fait construire des maisons. Le 9 janvier 2014, votre 

père décède lors d’une rechute de sa maladie. Vous ne savez pas de quoi il souffrait mais dites qu’il 

avait des douleurs dans tout le corps.  

 

Le frère de votre père qui vit avec vous, Bonssiba [M.], est un marabout notoire de la région et a une 

école coranique avec des talibés. Au décès de votre père, votre oncle vend deux des trois terrains 

appartenant à votre père sans que vous ne soyez mis au courant, vos frères, votre mère et vous.  

 

Un jour, alors que vous alliez voir un des terrains en question, un homme présent sur les lieux vous 

explique que le terrain lui a été vendu par votre oncle. Votre frère Oumar va voir votre oncle qui se fâche 

et lui dit qu’il va récupérer tout votre héritage.  

 

Oumar et votre mère vont ensuite voir le chef du village qui leur explique qu’il a peur de votre oncle et 

qu’au vu de la nature familiale du problème, il faut le régler entre vous.  

 

Oumar se rend ensuite à la police qui lui explique qu’elle va venir voir de quoi il s’agit. Voyant que deux 

jours plus tard, la police n’est toujours pas passée, Oumar retourne au poste de police qui lui dit de 

patienter et qu’elle passera.  

 

Un ami de votre père, [M.] Lamine, conseille à Oumar de se rendre dans un poste de police plus 

éloigné. Les policiers expliquent à votre frère que c’est le premier poste où il s’est rendu qui est 

responsable de cette plainte et qu’il faut attendre.  

 

Fin janvier 2014, Oumar se bagarre avec les enfants de votre oncle qui l’attaquent avec une machette. Il 

décide de prendre la fuite car il connait les pouvoir mystiques de votre oncle. Vous n’avez ensuite plus 

de ses nouvelles.  

 

En février 2015, un ami de Oumar vient vous voir à votre domicile et vous explique qu’Oumar est en 

Espagne et veut rentrer au pays.  

 

En avril 2015, votre frère Oumar revient dans votre village et se rend chez [M.] Lamine. Il tombe malade 

et par la suite, il développe des problèmes mentaux. Vous allez voir un marabout qui vous explique 

qu’on a jeté un sort contre Oumar et qu’il a commencé à être atteint lors de son retour en Afrique car le 

pouvoir ne peut pas l’atteindre en Europe. Votre mère comprend alors que c’est votre oncle qui a 

attaqué votre frère.  

 

Plus tard, Oumar vient vous rendre visite à votre domicile et se fait attaquer par les talibés de votre 

oncle. Ce dernier leur dit de ne pas le toucher car il a déjà fait ce qu’il avait à faire.  

 

En juin 2015, votre oncle va vendre le dernier terrain et le bétail de votre père. Alors que vous étiez au 

champ, votre mère et votre frère Moussa vont voir votre oncle pour lui demander les raisons pour 

lesquelles il vend l’héritage de votre père. Votre frère Moussa se bat ensuite avec les enfants de votre 

oncle et est frappé avec une machette. Il décède de ses blessures. Vous les rejoignez à votre domicile 

et les talibés vous blessent avec une machette. Vous prenez ensuite la fuite chez [M.] Lamine qui vous 

apporte des soins.  

 

Vous prévenez votre mère que vous vous trouvez chez cet homme et elle vous conseille de partir. Elle 

vous raconte que Moussa a tué un des fils de votre oncle, Kemo.  

 

Le 15 juin 2015, vous quittez alors définitivement le Sénégal et transitez ensuite par le Mali où vous 

restez deux semaines, le Burkina Faso pendant un mois, le Niger où vous passez plus d’un mois, la 

Libye pendant neuf mois avant d’arriver en Italie.  

 

Vous introduisez une première demande de protection internationale en Italie en juillet 2016 qui, selon 

vos différentes versions, soit se clôture par un refus, soit n’a pas été clôturée faute d’interview. Vous et 

arrivez en Belgique mars 2019, où vous introduisez une demande de protection internationale le 1 avril 

2019 auprès de l’Office des étrangers.  

 

A la fin de l’année 2017, votre mère déménage du domicile familial et est depuis lors hébergée chez une 

amie à quelques kilomètres de là.  
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Depuis votre départ du Sénégal, vous êtes en contact avec votre mère à raison d’une fois tous les mois 

ou deux mois. Elle vous dit de ne pas revenir au pays car vous risquez d’être tué, d’être atteint 

mystiquement par les pouvoirs de votre oncle, précisant que vous êtes recherché par les talibés de 

l’école coranique de ce dernier. Vous êtes également en contact avec un ami, [N. K.], qui vous dit 

également que vous êtes recherché par votre oncle paternel.  

 

A l’appui de votre demande de protection, vous déposez deux attestations liées à des soins de 

kinésithérapie, une attestation psychologique datée du 9 mars 2021, et deux attestations médicales, 

l’une sans date et l’autre du 28 mai 2019.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant 

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent.  

 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général 

estime qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour 

dans votre pays d’origine.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général considère que votre crédibilité générale, au sens de l’article 48/6, 

§4, e) de la loi du 15 décembre 1980, est affectée négativement. En effet, il ressort de votre dossier que 

vous avez introduit une demande de protection internationale auprès des autorités italiennes en juillet 

2016  (Eurodac search result, 28.03.19). Vos déclarations quant à l’issue de cette procédure divergent : 

lors de votre interview à l’Office des étrangers, vous indiquez que cette demande de protection a été 

refusée (OE, 17.04.19, p. 10 et 13) alors que vous affirmez n’avoir jamais été entendu par les autorités 

italiennes et avoir quitté le pays avant l’issue de la procédure (notes de l’entretien personnel du 

12/03/21 – ci-après NEP - p. 8). Ces déclarations contradictoires quant à cette procédure et, par 

conséquent sur les circonstances de votre séjour en Italie, affectent la crédibilité générale de votre 

demande. Aussi, dans la mesure où, durant les trois années de votre séjour en Italie, les autorités 

italiennes ne vous ont pas octroyé de statut, le Commissariat général considère que votre crédibilité 

générale est également mise à mal. Le défaut de crédibilité générale entraine une exigence accrue en 

matière de crédibilité des faits que vous invoquez par ailleurs à l’appui de la présente procédure. Cette 

exigence n’est pas remplie au vu des éléments qui suivent.  

 

Ainsi, vous déclarez avoir quitté le Sénégal car vous étiez menacé de mort par votre oncle paternel et 

ses fils. Néanmoins, le Commissariat général ne peut tenir les craintes que vous invoquez comme 

établies, comme en témoignent les arguments développés ci-dessous.  

 

D’emblée, En outre,il convient de relever que vous n’apportez pas non plus de’élément de preuve 

documentaire qui confirmerait votre identité, votre filiation et votre nationalité. Vous déclarez pourtant 

avoir eu un acte de naissance que votre père conservait, mais dites que vous n’avez pas pu l’obtenir car 

votre mère ne sait pas où il se trouve (NEP, pp. 9-10). En outre, le Commissariat général rappelle que 

votre mère est toujours présente dans votre région d’origine et qu’il était dès lors possible qu’elle fasse 

les démarches auprès des autorités locales afin de se fournir un duplicata de ce document (NEP, p. 5). 

Partant, le fait que vous n’ayez pas tenté de vous procurer le seul document permettant d’attester de 

votre identité et de votre nationalité entache encore la crédibilité de vos propos. En effet, dans la 

mesure où vous liez votre fuite du pays à une crainte motivée par un conflit d’héritage suite au décès 

allégué de votre père, le Commissariat général considère central l’établissement de votre lien de filiation 

avec ce dernier. Tel n’est pas le cas en l’espèce.  
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Ensuite, le Commissariat général constate que si vous alléguez des problèmes ayant découlé du décès 

de votre père, de celui de votre frère Moussa et de celui de votre cousin Kemo, vous ne produisez 

aucun commencement de preuve attestant de leurs décès, tel qu’un acte de décès ou d’une preuve 

quelconque de la nature des problèmes qu’ils auraient rencontrés.  

 

Concernant le décès de votre père, vous expliquez que ce dernier a été emmené à l’hôpital de Saboya, 

la ville dans laquelle votre mère réside actuellement (notes de l’entretien personnel du 12/03/21 – ci-

après( NEP, - p. 14). A la question de savoir si votre mère peut se procurer une preuve du dossier 

médical de votre père ou un acte de décès puisqu’elle se trouve sur place, vous dites que vous allez 

faire tout votre possible pour qu’elle vous envoie ce document (ibidem). Par le biais d’un email daté du 

29 mars 2021, vous expliquez avoir demandé ce document à votre mère, qui vous a répondu qu’elle ne 

l’a pas trouvé (dossier administratif, farde verte, doc n °6). Ainsi, vous affirmez ne pas avoir obtenu de 

résultat à vos recherches mais le Commissariat général relève que vous n’apportez pas de preuve 

concernant le fait d’avoir mené des telles recherches. Dans la mesure où il est raisonnable d’attendre 

que vous puissiez vous procurer ce document puisque votre mère réside non loin de l’hôpital où votre 

père a été soigné et possédait un dossier médical, le fait que vous ne prouviez pas les recherches que 

vous affirmez avoir pourtant menées entache la crédibilité de vos déclarations. En outre, et bien que 

l’origine de vos problèmes est le décès de votre père, vous ne connaissez néanmoins que très peu de 

détails au sujet de sa maladie (NEP, p. 10). De fait, vous dites qu’il était malade pendant plusieurs mois, 

qu’il a été emmené à l’hôpital et avait mal dans tout le corps mais vous ne savez pas de quelle maladie 

il souffrait précisément (idem, p. 5). Vous expliquez que votre mère ne vous a jamais donné davantage 

de détails (idem, pp. 5 et 14). Partant, le peu d’intérêt dont vous faites preuve à cet égard n’est pas 

révélateur de la crainte que vous invoquez.  

 

Au sujet de votre frère Moussa et de votre cousin Kemo, vous déclarez que l’incident qui a provoqué 

votre départ du Sénégal est une bagarre en juin 2015 entre votre oncle, votre frère Moussa, vos 

cousins, les talibés de votre oncle et vous-même. Lors de cette bagarre, vous alléguez que votre frère 

Moussa et votre cousin Kemo ont été tués (NEP, p. 6, 13-14). Cependant, et compte tenu des 

informations en sa possession et dont copies sont versées au dossier administratif (farde bleue), le 

Commissariat général ne peut tenir les décès de votre frère Moussa et de votre cousin Kemo comme 

établis. De fait, un ensemble d’éléments convergents ont pu être retrouvés grâce à votre compte 

Facebook disponible publiquement et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits que 

vous invoquez (dossier administratif, farde bleue, doc n°1). Premièrement, concernant votre frère 

Moussa, il ressort d’une recherche approfondie sur votre compte Facebook que ce dernier est encore 

en vie et a encore publié en mars 2021 une nouvelle photo. Certes, si vous n’avez pas votre frère 

Moussa [M.] dans votre liste d’amis, votre deuxième frère Oumar [M.] a, dans sa liste d’amis, une 

personne portant le même nom que votre frère, comme en témoignent les captures d’écran Facebook 

jointes à votre dossier (ibidem). Ceci amène à penser raisonnablement, jusqu’à preuve du contraire, 

qu’il s’agit bien de votre frère. Dès lors, le Commissariat général ne peut croire à votre récit des faits, à 

savoir que votre frère Moussa serait mort de la bagarre ayant provoqué votre départ du pays.  

 

Quant à votre cousin Kemo [M.], le fils de votre oncle paternel avec lequel vous prétendez avoir 

rencontré des problèmes, la même conclusion peut être tirée. Effectivement, votre liste d’amis Facebook 

comporte cinq profils de personnes portant le nom de votre cousin. Plusieurs de ces profils proviennent 

d’une seule et même personne, comme en attestent les photos identiques de ces profils. Il est dès lors 

raisonnable de penser que ces profils sont bel et bien ceux de votre cousin Kemo. Comme pour votre 

frère Moussa, de nombreuses publications récentes, postérieures à la date de son décès allégué, ont pu 

être trouvées sur ces différents profils et confortent le Commissariat général dans sa conviction que 

votre cousin Kemo n’est pas non plus décédé lors de la bagarre de juin 2015 ayant provoqué votre 

départ du pays.  

 

Dès lors, la crédibilité de vos déclarations quant à l’élément déclencheur de votre départ définitif de 

votre pays d’origine, à savoir la bagarre ayant abouti aux meurtres de votre frère Moussa et de votre 

cousin Kemo, est ébranlée par ce constat et empêche le Commissariat général de croire à la crainte 

dont vous faites personnellement état. En effet, vous avez tenté de tromper les instances belges des 

véritables raisons qui vous ont poussé à quitter votre pays et cette fraude entache la crédibilité de votre 

propre crainte.  

 

En outre, vous n’apportez pas non plus de document qui confirmerait votre identité et votre nationalité. 

Vous déclarez pourtant avoir eu un acte de naissance que votre père conservait mais dites que vous 

n’avez pas pu l’obtenir car votre mère ne sait pas où il se trouve (NEP, pp. 9-10). En outre, le 
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Commissariat général rappelle que votre mère est toujours présente dans votre région d’origine et qu’il 

était dès lors possible qu’elle fasse les démarches auprès des autorités locales afin de se fournir un 

duplicata de ce document (NEP, p. 5). Partant, le fait que vous n’ayez pas tenté de vous procurer le seul 

document permettant d’attester de votre identité et de votre nationalité entache encore la crédibilité de 

vos propos.  

 

D’autres éléments de votre récit confortent le Commissariat général dans sa conclusion que vous n’avez 

pas quitté le Sénégal pour les raisons que vous invoquez à la base de votre demande de protection.  

 

Tout d’abord, vous déclarez qu’à la mort de votre père en 2014, votre oncle s’est opposé à ce que vos 

frères, votre mère et vous jouissiez de l’héritage de votre père et qu’il a vendu les biens qui 

appartenaient à votre père. En raison de ce conflit d’héritage, vous relatez que votre oncle vous 

recherche et vous menace de mort (NEP, p. 13). A considérer ces problèmes interpersonnels comme 

établis, le Commissariat général relève que les faits que vous décrivez n’entrent pas dans le champ 

d’application de la Convention de Genève et relèvent du droit commun, voire de la sphère privée. Dès 

lors, force est de constater que les problèmes que vous redoutez sont sans lien avec les critères 

d’application de l‘article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève, à savoir la race, la nationalité, 

la religion, les opinions politiques ou encore l’appartenance à un certain groupe social.  

 

En l’absence d’une application de la Convention de Genève, il appartient au Commissariat général 

d’évaluer si votre récit d’asile entre dans le champ d’application de la protection subsidiaire. Or, comme 

relevé supra, votre récit sur ces faits manque de crédibilité, dès lors, il n’estime ne croit pas fondé que 

vous ayez subi des atteintes graves au Sénégal et que par conséquent, vous risquez d’en subir en cas 

de retour.  

 

Ensuite, vous concernant personnellement, vous avez invoqué avoir vécu une atteinte grave, à savoir 

une agression physique à votre domicile 15 juin 2015 de la part de votre oncle accompagné de vos 

cousins et des talibés de votre oncle, qui vous ont tabassé et ont porté des coups de machette à votre 

encontre (NEP, p. 12). Vous expliquez qu’à la suite de la vente par votre oncle du troisième terrain de 

votre père et d’une partie de son bétail, votre mère et Moussa sont allés voir votre oncle pour lui 

demander pourquoi il voulait vendre l’héritage de votre père (ibidem). Vous dites que votre oncle s’est 

fâché et que c’est comme ça que les enfants de ce dernier et ses talibés ont attaqué votre frère Moussa, 

ajoutant qu’il a été frappé avec une machette (ibidem). Vos propos, lacunaires et extrêmement peu 

circonstanciés, sur la manière dont la bagarre meurtrière aurait commencé, ne peuvent convaincre le 

Commissariat général. En effet, il considère que les circonstances dans lesquelles vous auriez subi une 

atteinte grave ne sont pas crédibles.  

 

Ensuite, à votre arrivée sur les lieux, vous relatez que Moussa était couvert de sang, que votre mère 

pleurait et que vous vous êtes battu avec eux (NEP, p. 12). Vous ajoutez que vous avez reçu un coup 

de machette au niveau du pied et que vous avez ensuite pris la fuite dans la forêt (ibidem). Alors que les 

talibés vous pourchassent, vous parvenez à vous réfugier chez [M.] Lamine qui vous apporte des soins 

(idem, pp. 12-13). Vous expliquez que vous avez prévenu votre mère qui vous a dit de quitter le pays 

dès que possible (idem, p. 13). Vous racontez que vous vous rendez à la gare routière et arrivez à fuir 

au Mali (ibidem). Le Commissariat général considère que le récit des faits que vous invoquez est 

imprécis et extrêmement peu circonstancié. De fait, bien que vous parvenez à fuir les talibés qui vous 

pourchassent, vous n’arrivez pas à rendre crédible la manière dont vous avez fui car vos propos sont 

lapidaires et dénués de toute spécificité. Dès lors, le Commissariat général ne peut croire aux 

circonstances entourant l’atteinte grave que vous invoquez et la fuite qui en a suivi.  

 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez différentes attestations : une première de kinésithérapie 

datée du 22 février 2021, accompagnée d’un aperçu des séances suivies entre juin et juillet 2019 en 

raison de problèmes de dos ; une seconde de kinésithérapie du 8 mars 2021 dont le traitement est lié à 

des problèmes au pied droit en raison d’une cicatrice ; et de deux attestations médicales attestant d’une 

cicatrice au pied, de douleurs au dos et de problèmes de sommeil (dossier administratif, farde verte, doc 

n°1-3). Néanmoins, ces pièces ne permettent pas au Commissariat général de se forger une autre 

opinion. En effet, il souligne qu’il ne met nullement en cause l’expertise d’un médecin ou d’un 

kinésithérapeute qui constate les séquelles d’un patient ; par contre, il considère que ce dernier ne peut 

pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles ont été 

occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, ce rapport 

médical dont question constate une cicatrice sur votre pied droit provoquée, selon vos déclarations, par 

un coup de couteau et des douleurs au dos. Hormis l’indication de l’origine de ces séquelles telle que 
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vous l’avez exposée, le praticien concerné, en l’espèce, ne s’y aventure d’ailleurs pas. Or, le 

Commissariat général estime que vos déclarations ne présentent pas une consistance telle qu’elles 

permettent de tenir les faits allégués pour établis. Dès lors, ces attestations ne contiennent aucun 

élément qui permettrait de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.  

 

En outre, vous expliquez que vous avez été averti de la mort de votre frère Moussa alors que vous vous 

trouviez dans les champs par un enfant qui passait par là (NEP, p. 12). Néanmoins, vous ne connaissez 

pas l’identité de ce jeune mais que lui vous connaissait car il savait que vous habitiez dans ce domicile 

(ibidem). Le Commissariat général estime que le récit dont vous faites part est fort peu vraisemblable, 

en ce sens qu’il n’est pas crédible qu’un enfant que vous connaissez pas, vienne à votre champ pour 

vous avertir de la mort de votre frère dans de telles circonstances.  

 

De plus, vous relatez que votre frère Moussa a succombé de à ses blessures lors de la bagarre avec 

votre oncle et vos cousins en juin 2015 (NEP, p. 12). Vous invoquez également une crainte liée à la 

mort de votre cousin Kemo lors de cette bagarre (idem, p. 13). Comme cela a été développé supra, les 

comptes Facebook de votre frère et de votre cousin, ainsi que les publications qui y sont présentes, 

permettent au Commissariat général de conclure que ces derniers sont encore en vie et qu’ils ne sont 

pas morts comme vous le prétendez.  

 

Concernant le fait que votre oncle puisse vous jeter un mauvais sort si vous vous trouviez en Afrique et 

non en Europe comme il l’a fait avec votre frère Oumar (NEP, pp. 6, 11, 13, 17), le Commissariat 

général attire votre attention sur le fait qu’il n’est pas en mesure, dans le cadre de son travail, d’identifier 

et encore moins d’établir la portée de ces problèmes d’origine spirituellemystique. Le Commissariat 

général souligne également qu'il ne voit pas en quoique l’Etat belge, qui assure une protection de nature 

juridique aux réfugiés, ne pourrait vous protéger de problèmes qui relèvent du domaine occulte et 

spirituel.  

 

Enfin, vous expliquez que votre mère a dans un premier temps continué à vivre avec votre oncle et ses 

fils après votre départ en juin 2015 et qu’elle a ensuite déménagé chez une amie à quelques kilomètres 

de là, précisant que votre oncle est au courant d’où elle se trouve actuellement (NEP, p. 17). A la 

question de savoir si votre mère a rencontré des problèmes avec votre oncle depuis votre départ, vous 

répondez par la négative et expliquez que tant qu’elle ne parle pas d’héritage, elle ne risque rien 

(ibidem). Le Commissariat général considère que l’absence de tout autre problème entre votre mère et 

votre oncle au cours des six dernières années n’est pas révélateur de la crainte que vous invoquez à 

titre personnel en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

L’ensemble de ces éléments empêche donc de croire à la crainte que vous invoquez. Tout indique donc 

que vous avez quitté le Sénégal pour des raisons autres que celles invoquées à l’appui de votre 

demande de protection internationale.  

 

Quant aux autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection, ils ne 

peuvent rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.  

 

Tout d’abord, l’attestation psychologique datée du 9 mars 2021 que vous déposez à votre dossier ne 

permet pas de se forger une autre opinion (dossier administratif, farde verte, doc n°4). Le Commissariat 

général souligne à nouveau qu’il ne met nullement en cause l’expertise d’un psychologue qui constate le 

traumatisme d’un patient ; par contre, il considère qu’il ne peut pas établir avec certitude les 

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n° 

132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, les rapports psychologiques dont question, qui 

constatent une souffrance psychique importante doivent certes être lus comme attestant un lien entre le 

traumatisme constaté et des événements que vous avez vécus. Par contre, il n’est pas habilité à établir 

que ces événements sont effectivement ceux que vous avez invoqués pour fonder votre demande de 

protection internationale mais que vos propos empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne 

peut être comprise que comme une supposition avancée par le psychologue qui a rédigé le rapport et 

qui se base par ailleurs sur vos dires. Par ailleurs, le Commissariat général estime que si les 

souffrances psychologiques que vous éprouvez sont établies au vu de cette attestation, il ne peut 

ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants 

qui peuvent, le cas échéant, expliquer votre fragilité psychologique. Qui plus puisque vous relatez avoir 

vécu des évènements difficiles en Libye et en Italie (NEP, pp. 7-8). D’autre part, les praticiens amenés à 

constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-traumatique de demandeurs 

de protection internationale ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent 
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et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces 

praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode 

difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de documents ne saurait en 

conséquence être considérés comme déterminants, dans le cadre de la question de l’établissement des 

faits de la demande de protection internationale, et ne constituent qu’un élément d’appréciation parmi 

d’autres. En l’espèce, la crédibilité de vos déclarations ayant été préalablement jugée défaillante, ce 

document ne pourrait inverser le sens de la présente décision.  

 

Ensuite, le Commissariat général a pris connaissance de votre note d'observation envoyée par mail le 

23 mars 2021 (dossier administratif, farde verte, doc n°5). Dans cette note, vous apportez quelques 

précisions supplémentaires à vos déclarations qui ont dûment été prises en compte par le Commissariat 

général. Néanmoins, ces modifications ne portent pas sur des arguments développés dans la présente 

décision et ne remettent pas en cause l’analyse du Commissariat général.  

 

Ainsi, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorer foi à vos déclarations et partant, à 

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire 

ou, à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée. 

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 

ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
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4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontré des problèmes dans son pays d’origine en 

raison d’un différend avec son oncle. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a correctement instruit la présente demande de protection internationale et qu’il a procédé à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été 

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base 

de son analyse et sans devoir entreprendre des mesures d’instructions supplémentaires comme, par 

exemple, la recherche d’informations sur la situation des femmes au Sénégal, sur la résolution des 

conflits fonciers et successoraux dans ce pays ou sur le vécu du requérant en Italie, le Commissaire 

général a pu légitimement conclure que les problèmes que le requérant allègue avoir rencontrés dans 

son pays d’origine ne sont pas établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de 

persécutions. En outre, le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été 

persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle 

persécution ou de telles atteintes. Enfin, le récit du requérant ne paraissant pas crédible, il ne peut 

davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes de requête, et le Conseil estime 

superfétatoire la question de savoir s’il peut obtenir une protection adéquate de ses autorités nationales. 

En ce que la partie requérante se réfère à des arrêts antérieurement prononcés par le Conseil, celui-ci 

observe qu’elle ne démontre pas de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations qui 

imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite, et qu’en 

tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. 
Ainsi notamment, le contexte sénégalais, la récurrence des conflits fonciers et successoraux dans ce 
pays, le faible niveau d’éducation du requérant, son jeune âge, son traumatisme allégué, sa vulnérabilité 
psychologique, le fait qu’il ne serait jamais sorti de son village situé en zone rurale et n’aurait jamais eu 
d’autre activité que le travail dans les champs, une prétendue erreur de langage ou de compréhension, 
le fait l’audition ait eu lieu en wolof, les circonstances conflictuelles de son frère et de son cousin, le 
nombre de comptes Facebook homonymes et les allégations selon lesquelles il n’aurait jamais eu de 
carte d’identité au Sénégal, il n’est « pas facile pour une femme seule, âgée et analphabète de se 
rendre à la mairie d’un village situé à plus de 10 kilomètres de son lieu d'habitation, sans la moindre 
route aux alentours », « il ne s'agit pas d'un hôpital, mais bien d'un poste de santé […] le poste avait 
changé de médecin et […] il n'y avait plus d'archives », « le requérant n'a pas dit qu'il ne connaissait pas 
l'enfant, mais qu'il ne connaissait pas son nom (cf rapport d'audition, p. 12). 11 s'agissait, selon le 
requérant, d'un enfant du village qu'il connaissait simplement de vue », « la mère du requérant, en tant 
que femme, ne constitue aucun danger pour l’oncle » ne justifient pas les nombreuses lacunes et 
incohérences apparaissant dans son récit. 
 
4.4.3. Concernant les documents médico-psychologiques exhibés par le requérant, le Conseil rappelle 
qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un 
psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce 
faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles 
dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-
psychologiques doivent certes être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des 
événements vécus par le requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir 
que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile 
mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Les documents médico-psychologiques déposés ne 
suffisent donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection 
internationale. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces 
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documents ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la 
CEDH, que le requérant n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à 
l’appui de sa demande de protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque 
de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. En l’espèce, le Conseil 
estime que la nature de ces lésions ne justifie pas une instruction complémentaire du Commissaire 
général visant à rechercher leur origine. 
 
4.4.4. Le Conseil rappelle qu’un acte de naissance ne saurait attester l’identité d’une personne : si ce 
type de document est susceptible d’établir l’existence d’un individu et, éventuellement, une filiation, il ne 
s’agit nullement d’un document d’identité – il ne comporte d’ailleurs aucune photographie – et rien 
n’indique que celui qui s’en prévaut est bien la personne dont le nom figure sur ce document. Les 
photographies annexées à la requête ne dispose pas non plus d’une force probante suffisante : le 
Conseil ne peut s’assurer des circonstances dans lesquelles elles ont été prises et l’identité des 
personnes qui y apparaissent. Enfin, il ressort des développements qui précèdent que les autres 
documents annexés à la requête ne sont pas de nature à énerver la décision querellée. 
 
4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
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Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


